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CONSEIL DE COMMUNAUTE 
Mercredi 11 avril 2018 

 
 

L'an deux mille dix-huit, le mercredi onze avril, à dix-huit heures trente, le conseil de Communauté de 
la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas s'est réuni Salle Plénière, Maison des 
Services Publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC. 

 
Présents 
ANDRE Robert, BEGOC Marie Hélène, BESCOND Yvon, BRIANT Hervé, CANN Joël, COJEAN Michel, 
CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, FLOCH Jean Bernard, FORTIN Laurence, GOALEC 
Bernard, GUILLORÉ Alexandra, GUILLOU Jacques, HERROU Monique, JEZEQUEL Marc, KERLAN 
Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUILLOU-HENAFF Sylvie, LE TYRANT Jean Claude, LEBALLEUR 
Pierre, LECLERC Patrick, MAHE Marie Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie 
Thérèse, MORVAN Henri, MORVAN Marie Claude, MOULLEC Yvan, OMNES Elisabeth, PAGE Marie 
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean Jacques, PONT Annie, POUPON Julien, RIOU Michel, ROUBY 
Solenn, SERGENT André, SOUDON Chantal, TANDEO Gilles, TANGUY Anne, TRMAL Marie France. 
 
Secrétaire de séance 
GUILLORE Alexandra 
 
Excusés  
BONIZ Jean Jacques (pouvoir à COJEAN Michel) 
CUNIN Marie Josée (pouvoir à OMNES Elisabeth) 
CYRILLE Yves (pouvoir à MORVAN Marie Claude) 
GODET Nathalie (pouvoir à LE GALL Jean Noël) 
LE GUEN Jean René 
 
Absente 
BERVAS Viviane 
 
Assistaient en outre à la séance 
Didier BAUMONT, Bruno JAOUEN, René LE DROFF, Yann ROHOU, Danièle FALC’HUN-MARREC 
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ECONOMIE 

ZAE KERGONIDEC SUD 
 Aménagement de voirie 

 Attribution d’un fonds de concours à la Ville de Landerneau 

Jean Bernard FLOCH, vice-président en charge de l’économie rappelle à l’assemblée que 
dans le cadre de l’aménagement de la ZAE de Kergonidec Sud, la Ville de Landerneau et la Communauté se sont 
entendues pour que des travaux soient réalisés sur le tronçon de voie communale de la route de Penguelen reliant le parc de 
Mescoat depuis la rue Ingénieur Frimot jusqu’à l’entrée de cette nouvelle zone. 

Le coût prévisionnel global de l’opération se décompose comme suit : 

LOT TRANCHE Montant 

MOE SPS   11 356,00 € 

Terrassement / Voirie TF voie provisoire 49 640,18 € 

  TC 1 voie définitive 45 539,34 € 

  TC 2 Section Frimot /Pont RD 770 22 751,05 € 

réseaux humides TF Eau Pluviale 16 093,73 € 

réseaux souples TF Eclairage public 12 285,00 € 

Aménagements Paysagers TC Aménagement Paysager 15 926,84 € 

   TOTAL 173 592,14 € 

La délibération du conseil de Communauté du 17 janvier 2014 prévoit l'attribution d'un fonds de 
concours à la Ville qui, compte tenu de l'importance que revêt cette liaison entre la ZAE de Kergonidec sud et le parc 
d'innovation de Mescoat, constitue une seconde entrée au pôle économique de Mescoat essentiellement utilisée par les 
usagers de ce pôle économique. 

Ce fonds de concours a été fixé à 50 % des dépenses supportées par la Ville, étant précisé que 
n'entreraient pas dans l'assiette des dépenses servant au calcul du fonds de concours les réseaux liés à l'alimentation de la ZAE 
de Kergonidec sud. 

Le décompte général et définitif de l’opération s’établit à 156 316,80 € HT (hors réseaux liés 
à la viabilisation de la zone de Kergonidec sud). 

LOT TRANCHE Montant 

MOE SPS   4 376,40 € 

Terrassement / Voirie TF voie provisoire 46 860,90 € 

  TC 1 voie définitive 41 484,90 € 

  TC 2 Section Frimot /pont RD 770 21 063,61 € 

Réseaux humides TF Eau Pluviale 14 802,21 € 

Réseaux souples TF Eclairage public 11 801,94 € 

Aménagements paysagers TC Aménagement Paysager 15 926,84 € 

    156 316,80 € 

Les statuts de la Communauté stipulent qu’elle peut participer par le biais des fonds de concours à la 
création, l'aménagement ou l'entretien des voiries permettant l'accès direct aux équipements communautaires et dont le 
trafic est généré à plus de 80 % par une activité communautaire directe ou indirecte. 

La voie concernée qui dessert principalement la ZAE du parc d’innovation de Mescoat remplit les 
critères énoncés pour l'attribution d'un fonds de concours. 

Plus précisément, les fonds de concours concernant les voiries sont encadrés par la délibération 
n°2014-193 du 11 décembre 2014 qui limite l’intervention de la Communauté à 50 % du coût résiduel à la charge de la 
commune, plafonné à 30 000 €. 

Le Bureau communautaire, réuni le 20 février 2018, s’est prononcé conformément à la délibération 
susmentionnée et au vu du bilan financier définitif de l’opération pour l’application du plafonnement du fonds de concours à 
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30 000 € à cet aménagement nonobstant l’antériorité des engagements contractés entre la Communauté et la Ville de 
Landerneau. 

Vu l’avis favorable : 

 du Bureau communautaire du 20 février 2018, 
 de la commission Aménagement du Territoire du 26 mars 2018, 

le conseil de Communauté à l’unanimité autorise le président ou son représentant à 
signer la convention de fonds de concours de 30 000 € pour les travaux d’aménagement de la route de 
Penguelen reliant le parc d’activité de Mescoat à la zone d’activité de Kergonidec Sud. 

 
  Le registre dûment signé, 

Pour extrait conforme, 
A Landerneau, le 12 avril 2018 

Patrick LECLERC 
Président de la Communauté 

 

 




